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(54) Dispositif anti-galop pour échappement d’ horlogerie

(57) Le dispositif anti-galop est destiné à un échap-
pement à détente monté sur une montre-bracelet. Il com-
porte un doigt (5) fixé sur le bras (3) du balancier (2),
deux colonnes (6, 7) entre lesquelles peut passer le doigt,
ces colonnes étant solidaires du pont (4) du balancier,
et un bras de blocage (8) fixé sur la spire extérieure (10)

du spiral (1), ce bras de blocage étant susceptible de
s’interposer entre lesdites colonnes (6, 7) et ledit doigt
(5) pour empêcher la rotation du balancier au-delà d’un
angle dépassant son angle de fonctionnement normal.
Le bras de blocage est une pince (8) accrochée sur la
spire extérieure (10) du spiral (1).
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